
HAVERSKERQUE

PATRIMOINE URBAIN PROTEGE AU TITRE DU
L.151-19 DU CU

Zonage règlementaire du PPRI de la Lys
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La commune est concernée par :

- le risque naturel de mouvement de terrain en temps de sécheresse lié au retrait-gonflement des sols
argileux (aléas faible et moyen). Il est vivement conseillé de procéder à des sondages sur les terrains et
d’adapter les techniques de construc on (cf. annexes documentaires du règlement). Ce e
recommanda on sera inscrite dans les observa ons dans les arrêtés d’autorisa on de toute construc on.
- le risque d’inonda on : PPRi de la Lys, zones inondées constatées,
- le risque de remontée de nappe,
- des sites basias, suscep bles d’avoir supporté une ac vité polluante,
- le risque sismique (niveau 2).

Concernant le PPRi, il convient de respecter les prescrip ons règlementaires qu’implique la servitude
d’u lité publique, annexée au PLU.

Il est vivement conseillé de se reporter aux annexes du PLU pour prendre connaissance de l’ensemble
des servitudes et obliga ons diverses qui affectent la zone.

Zonage bleu clair :
Centre urbain soumis à Aléa Faible ou Moyen
Zonage bleu foncé : 
Zones urbanisées ou Zones d'Ac vités soumises à Aléas Faible ou Moyen
Zonage rouge :
Zones urbanisées ou Zones d'ac vités soumises à Aléas Fort ou Très fort
Zonage vert clair : 
Zones naturelles soumises à Aléa Faible ou Moyen
Zonage vert foncé : 
Zones naturelles soumises à Aléa Fort ou Très Fort
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Limites de zones
Bâ ments pouvant faire l'objet d'un changement de des na on
 au tre de l'ar cle L.151-11 du CU

Prescrip ons linéaires
Chemins à protéger au tre de l'ar cle L.151-38 du CU
Cours d'eau à préserver au tre de l'ar cle L.151-23 du CU
Fossé à préserver au tre de l'ar cle L.151-23 du CU
Linéaires végétalisés protégés au tre de l'ar cle L.151-19 du CU

Prescrip ons ponctuelles
Patrimoine urbain à protéger au tre de l'ar cle L.151-19 du CU

Informa ons

Siège d'exploita on agricole

Nouvelle construc on
Nouveau hangar agricole

Zone inondée constatée dans laquelle il pourra être fait applica on 
de l'ar cle R.111-2 du Code de l'Urbanisme

Légende

Zonage du PPRI de la Lys

Echelle : 1/7500ème
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